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Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Monsieur Marco D’ANGELO
à changer son prénom actuel en celui de «Aldin».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Marco D’ANGELO, né le 3 janvier 1983 à Ettelbruck, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9015 Ettelbruck, 3, rue de l’Ecole Agricole, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Aldin»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Marco D’ANGELO est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Aldin».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Samantha Marie-Hélène BRENDEL
à changer son nom patronymique actuel en celui de «BOUSO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Frédéric NOEL, avocat à la Cour, sollicitant au nom de Madame Samantha

Marie-Hélène BRENDEL, née le 7 avril 1989 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-6188
Gonderange, 65, Op der Tonn, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «BOUSO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Samantha Marie-Hélène BRENDEL est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui
de «BOUSO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Monsieur Alain Fernand DELAGE et Madame
Michèle BIVORT à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Len Nam-Jin DELAGE-
BIVORT en celui de «DELAGE».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Alain Fernand DELAGE et Madame Michèle BIVORT sollicitant l’autorisation

de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Len Nam-Jin DELAGE-BIVORT, né le 7 octobre 2008 à Seoul
(Corée du Sud), de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-8371 Hobscheid, 16A, rue de Steinfort, en celui de
«DELAGE»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Alain Fernand DELAGE et Madame Michèle BIVORT sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fils mineur Len Nam-Jin DELAGE-BIVORT en celui de «DELAGE».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Monsieur José Maria FERNANDES MENDES
à changer son nom patronymique actuel en celui de «MENDES FURTADO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur José Maria FERNANDES MENDES, né le 4 septembre 1977 à Nossa Senhora

da Graça (Cap-Vert), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3260 Bettembourg, 186, route de Mondorf,
sollicitant l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «MENDES FURTADO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur José Maria FERNANDES MENDES est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui
de «MENDES FURTADO».
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Angelika Patricia Edelgard
FESTERLING à changer ses prénoms actuels en ceux de «Angélique Patricia Edelgard».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Angelika Patricia Edelgard FESTERLING, née le 19 février 1969 à Luxembourg,
de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3283 Bettembourg, 9, rue du Verger, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en ceux de «Angélique Patricia Edelgard»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Angelika Patricia Edelgard FESTERLING est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Angélique Patricia Edelgard».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Monique Mariette HOFFMANN
à changer les prénoms actuels de son fils mineur Joé Aloyse Tak HOFFMANN en ceux de «Joé Aloyse».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Monique Mariette HOFFMANN sollicitant l’autorisation de changer les
prénoms actuels de son fils mineur Joé Aloyse Tak HOFFMANN, né le 5 mai 1995 à Esch-sur-Alzette, de nationalité
luxembourgeoise et demeurant à L-3825 Schifflange, 15, Schëfflengerbierg, en ceux de «Joé Aloyse»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Monique Mariette HOFFMANN est autorisée à changer les prénoms actuels de son fils mineur
Joé Aloyse Tak HOFFMANN en ceux de «Joé Aloyse».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Françoise Marguerite Madeleine Gabrielle
KOLTZ à changer ses prénoms actuels en ceux de «Gubi Gabrielle Madeleine Marguerite
Françoise».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Françoise Marguerite Madeleine Gabrielle KOLTZ, née le 16 octobre 1973 à

Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1255 Luxembourg, 1, rue de Bragance, sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Gubi Gabrielle Madeleine Marguerite Françoise»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Françoise Marguerite Madeleine Gabrielle KOLTZ est autorisée à changer ses prénoms actuels
en ceux de «Gubi Gabrielle Madeleine Marguerite Françoise».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Myriam Constance MULLER à changer le
nom patronymique actuel de sa fille mineure Stéphanie DE OLIVEIRA ALVES en celui de
«ALVES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Myriam Constance MULLER sollicitant l’autorisation de changer le nom

patronymique actuel de sa fille mineure Stéphanie DE OLIVEIRA ALVES, née le 22 mai 1999 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-2628 Luxembourg, 79, rue des Trévires, en celui de «ALVES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Myriam Constance MULLER est autorisée à changer le nom patronymique actuel de sa fille
mineure Stéphanie DE OLIVEIRA ALVES en celui de «ALVES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Monsieur Luis RECHE RECHE et Madame Isabel
ANAYA BRISEÑO à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Ivan RECHE RECHE
en celui de «RECHE».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Luis RECHE RECHE et Madame Isabel ANAYA BRISEÑO sollicitant

l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Ivan RECHE RECHE, né le 15 mars 1996 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-5333 Moutfort, 11, rue d’Oetrange, en celui de
«RECHE»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Luis RECHE RECHE et Madame Isabel ANAYA BRISEÑO sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fils mineur Ivan RECHE RECHE en celui de «RECHE».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Monsieur Paulo Gorge RODRIQUES DIAS
à changer son nom patronymique actuel en celui de «RODRIGUES DIAS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Paulo Gorge RODRIQUES DIAS, né le 9 octobre 1978 à Ettelbruck, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5560 Remich, 30, rue Neuve, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «RODRIGUES DIAS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Paulo Gorge RODRIQUES DIAS est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui
de «RODRIGUES DIAS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Zlatyslava SAKHNO
à changer son prénom actuel en ceux de «Jennyfer Zlatyslava».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Zlatyslava SAKHNO, née le 2 décembre 1972 à Kiev, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-1731 Luxembourg, 26, rue de Hesperange, sollicitant l’autorisation de changer son
prénom actuel en ceux de «Jennyfer Zlatyslava»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Madame Zlatyslava SAKHNO est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Jennyfer Zlatyslava». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Elena Konstantinovna
TCHEMOKHONENKO à changer son nom patronymique actuel en celui de «VANEEVA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Elena Konstantinovna TCHEMOKHONENKO, née le 14 janvier 1961 à
Moscou (Russie), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3249 Bettembourg, 9, rue de la Libération, sollicitant
l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «VANEEVA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Elena Konstantinovna TCHEMOKHONENKO est autorisée à changer son nom patronymique
actuel en celui de «VANEEVA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Frédérique Jeanne TISSIER
à changer son nom patronymique actuel en celui de «BEAULIEU».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Frédérique Jeanne TISSIER, née le 22 juillet 1947 à Pontarlier, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-3450 Dudelange, 28, rue du Commerce, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «BEAULIEU»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Frédérique Jeanne TISSIER est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«BEAULIEU».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

35



L U X E M B O U R G

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Thérèse Antoinette WOLTER
à changer ses prénoms actuels en celui de «Tessy».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Thérèse Antoinette WOLTER, née le 30 juillet 1961 à Wiltz, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-8541 Kapweiler, 2A, Duerfstrooss, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Tessy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Thérèse Antoinette WOLTER est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Tessy». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Verena Rosemarie WOLTER-
RALTSCHITSCH à changer son nom patronymique actuel en celui de «RALTSCHITSCH».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Verena Rosemarie WOLTER-RALTSCHITSCH, née le 8 février 1961 à Trèves
(Allemagne), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-6944 Niederanven, 10, rue Michel Lentz, sollicitant
l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «RALTSCHITSCH»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Verena Rosemarie WOLTER-RALTSCHITSCH est autorisée à changer son nom patronymique
actuel en celui de «RALTSCHITSCH».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2010 autorisant Madame Olga Elise Inge ZACHARIAS
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Odile Elisabeth».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Olga Elise Inge ZACHARIAS, née le 28 février 1941 à Esch-sur-Alzette, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4449 Soleuvre, 11, rue Jos Frisoni, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en ceux de «Odile Elisabeth»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Olga Elise Inge ZACHARIAS est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Odile
Elisabeth».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2010.
François Biltgen Henri

Administration de la navigation aérienne. – Démissions et nominations. – Par arrêté grand-ducal du
26 novembre 2010 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Claude ALESCH, inspecteur technique
principal 1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du 1er janvier 2011.

Par arrêté grand-ducal du 10 décembre 2010 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Jean-Claude
WAHL, inspecteur technique principal 1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du
1er février 2011.

Par arrêté grand-ducal du 8 novembre 2010, M. Patrick KOHL est nommé à la fonction d’ingénieur technicien
inspecteur à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet au 1er décembre 2010.

Par arrêté grand-ducal du 26 novembre 2010, Mme Annette KOHL est nommée à la fonction de chef de bureau
adjoint à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet au 1er janvier 2011.

Entreprises d’assurances. – «Bâloise Assurances Luxembourg S.A. – Bâloise Assurances lard S.A.». –
Fusion par absorption. – Par arrêté ministériel du 14 décembre 2010, la fusion par absorption entre l’entreprise
d’assurances «Bâloise Assurances Luxembourg S.A.», société absorbante, avec siège social à 23, rue du Puits Romain,
L-8070 Bertrange et l’entreprise d’assurances «Bâloise Assurances lard S.A.», société absorbée, avec siège social à
23, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange est autorisée.

La fusion est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès la présente
publication.

Entreprises de réassurance. – Renonciation à l’agrément. – Par arrêté ministériel du 14 décembre 2010,
l’agrément comme dirigeant d’entreprise de réassurance délivré à Monsieur Germain SOREE est retiré, à sa demande,
avec effet au 31 décembre 2010.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé à partir du 27 janvier 2011 pour une durée limitée de 5 ans, soit
jusqu’au 26 janvier 2016, à Madame Susana MOLINA Y PINEDA, domiciliée à 9, Ieweschtgaass, L-9747 Enscherange,
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 9, Ieweschtgaass, L-9747 Enscherange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 janvier 2011 l’arrêté ministériel du 27 janvier 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/123-3/2011.
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Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément enregistré sous le numéro AP/414/2009 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 15 février 2014 à Madame Carole DA SILVA FERNANDES-JEGEN, domiciliée à 52,
Langertengaass, L-3762 Tétange, est arrivé à son échéance en date du 19 décembre 2010, vu la décision de Madame
Carole DA SILVA FERNANDES-JEGEN, communiquée en date du 19 décembre 2010 au Ministère de la Famille et de
l’Intégration, de ne plus exercer l’activité parentale.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Elisabete Maria GONCALVES MAGALHAES-DOS SANTOS PEREIRA, domiciliée à 5, Haaptstrooss,
L-9360 Brandenbourg, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 5, Haaptstrooss, L-9360 Brandenbourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/689/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2016, à Madame Tania MARTINS DE SOUSA-ZENS, domiciliée à 32, rue de l’Ernz, L-9391 Reisdorf, pour l’exercice de
l’activité parentale à l’adresse 32, rue de l’Ernz, L-9391 Reisdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/690/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Ana Maria GRACIO PEREIRA-SILVA RIBEIRO, domiciliée à 29A, rue Jean l’Aveugle, L-9208 Diekirch,
pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 29A, rue Jean l’Aveugle, L-9208 Diekirch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/691/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Carla Sofia DOS SANTOS CASTRO, domiciliée à 10, rue de Luxembourg, L-4220 Esch-sur-Alzette,
pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 10, rue de Luxembourg, L-4220 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/692/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Maria Giovanna CANTONE-PITZALIS, domiciliée à 11, rue des Charbons, L-4053 Esch-sur-Alzette,
pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 11, rue des Charbons, L-4053 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/693/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Liliana Patricia DA SILVA FERREIRA-DOS SANTOS COSTA, domiciliée à 23, rue des Jardins, L-4591
Differdange, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 23, rue des Jardins, L-4591 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/694/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Bebiana Isabel DA SILVA FERNANDES-MESQUITA MONTEIRO, domiciliée à 36, avenue de la Liberté,
L-4601 Differdange, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 36, avenue de la Liberté, L-4601 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/695/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Maria Teresa DE ARAUJO PEREIRA-ALMEIDA FRAZÃO, domiciliée à 50A, rue de l’Hôpital, L-4581
Differdange, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 50A, rue de l’Hôpital, L-4581 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/696/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2016, à Madame Sonia Maria GONCALVES ROCHA-PEREIRA DOS SANTOS, domiciliée à 69, rue de la Fontaine,
L-3470 Dudelange, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 69, rue de la Fontaine, L-3470 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/697/2011.
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Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2016, à Madame Catia Alexandra MARQUES PAIS-DOS SANTOS, domiciliée à 3, rue Michel Noel, L-3859 Schifflange,
pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 3, rue Michel Noel, L-3859 Schifflange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/698/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Natalia Maria MENDES DA COSTA-JERONIMO DAS MERCES, domiciliée à 22, rue de l’Acier, L-4013
Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 22, rue de l’Acier, L-4013 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/699/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2013, à Madame Martine Lilly Pierrette LINSTER-BIVER, domiciliée à 11, rue Neuve, L-4380 Ehlerange, pour l’exercice
de l’activité parentale à l’adresse 11, rue Neuve, L-4380 Ehlerange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/700/2011.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2011 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 janvier
2016, à Madame Carmen Marcelle Jacqueline MOUSEL-STELMES, domiciliée à 72, rue Pierre Gansen, L-4570
Niederkorn, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 72, rue Pierre Gansen, L-4570 Niederkorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/701/2011.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de décembre 2010.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’ordre jugement

Luxembourg

1. 01.12.10 M. Robert Worre Me Marguerite RiesS.A. EXCLUSIVE STORE, établie et ayant son
siège social à L-6776 Grevenmacher, 7, Op
der Ahlkërrech, Z.I. Potaschbierg

2. 03.12.10 Mme Carole Err Me Agnès Mongin-WeissS.A. ALMANOVA, ayant eu son siège social à
L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey,
actuellement sans siège social connu

3. 03.12.10 Mme Carole Err Me Geoffrey ParisS.A. DAJS, ayant eu son siège social à L-2163 
Luxembourg, 29, avenue Monterey,
actuellement sans siège social connu

4. 03.12.10 Mme Carole Err Me Geoffrey Pariss.à r.l. R CAPITAL, ayant eu son siège social à 
L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-
Thérèse, actuellement sans siège social connu

5. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. TRIAX GLOBAL EXCHANGE 
GROUPE, anciennement «TRIAX GLOBAL
EXCHANGE S.A.» établie et ayant son siège
social à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles
Martel 

6. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. NOBLE EQUITIES TRUST ASSET &
INVESTMENT MANAGEMENT GROUPE,
anciennement «NOBLE EQUITIES TRUST
ASSET & INVESTMENT MANAGEMENT
S.A.», établie et ayant son siège social à
L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel
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7. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. NOBLE GUARANTEE INTER-
NATIONAL HOLDINGS GROUPE,
anciennement «NOBLE GUARANTEE
INTERNATIONAL HOLDINGS S.A.»,
établie et ayant son siège social à L-2134
Luxembourg, 52, rue Charles Martel

8. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. NOBLE EQUITIES TRUST SECURITIES
GROUPE, anciennement «NOBLE EQUITIES
TRUST SECURITIES S.A.», établie et ayant
son siège social à L-2134 Luxembourg, 52,
rue Charles Martel

9. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. NOBLE EQUITIES TRUST FINANCIAL
HOLDINGS GROUPE, anciennement
«NOBLE EQUITIES TRUST FINANCIAL
HOLDINGS S.A.», établie et ayant son siège
social à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles
Martel

10. 06.12.10 M. Robert Worre Me Evelyne KornS.A. NOBLE EQUITIES TRUST RESOURCE
INDUSTRIES GROUPE, anciennement
«NOBLE EQUITIES TRUST RESOURCE
INDUSTRIES S.A.», établie et ayant son siège
social à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles
Martel

11. 06.12.10 M. Robert Worre Me Donald VenkatapenS.A. LOWRY, ayant eu son siège social à
L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du
Prince Henri, actuellement  sans siège social
connu

12. 09.12.10 Mme Carole Besch Me Nabil KadriS.A. ART DECORS LUX, en dissolution et
liquidation judiciaire, ayant eu son siège social
à L-1521 Luxembourg, 134, rue Adolphe
Fischer

13. 09.12.10 Mme Carole Err Me Kamilla Ladkas.à r.l. RES Concept, établie et ayant son siège
social à L-4067 Esch-sur-Alzette, 13, rue du
Commerce

14. 09.12.10 Mme Carole Err Me Olivier WagnerG.m.b.H. JOHANNES u. PARTNER, établie
et ayant son siège social à L-7475 Schoos, 10,
rue de Rollingen

15. 09.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Jean-François Bouchomss.à r.l. LaSalle UK Ventures Property 2,
établie et ayant son siège social à L-1931
Luxembourg, 41, avenue de la Liberté

16. 10.12.10 Mme Nadine Walch Me Estelle N’Zoungous.à r.l. Vapodil International, établie et ayant
son siège social à L-3640 Kayl, 78, rue du
Faubourg

17. 10.12.10 Mme Carole Err Me Tania Hoffmanns.à r.l. EuroMena Management Company
Luxembourg, établie et ayant son siège social
à L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer

18. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Marguerite Riess.à r.l. RÉPILUX, avec siège social à L-5811
Fentange, 136, rue de Bettembourg

19. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Marguerite RiesS.A. M.D.H., avec siège social à L-1521
Luxembourg, 134, rue Adolphe Fischer, de
fait inconnue à cette adresse

20. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Marie-Christine Gautiers.à r.l. INTERTRANSIT, avec siège social à 
L-3316 Bergem, 14, rue Basse

21. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Marie-Christine GautierS.A. HENO, avec siège social à L-3394
Roeser, 59, Grand-rue
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22. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Joëlle NiclouS.A. TREND INVESTMENT AND
CONSULTING, avec siège social à L-1251
Luxembourg, 15, avenue du Bois, de fait
inconnue à cette adresse

23. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Joëlle Niclous.à.r.l. INTERCOMMERCE EUROPE, avec
siège social à L-5610 Mondorf-les-Bains,
7, avenue des Bains

24. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Christian SteinmetzS.A. S + V GEMS INTERNATIONAL, ayant
eu son siège social à L-2213 Luxembourg,
1, rue de Nassau, actuellement sans siège
social connu

25. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Christian SteinmetzS.A. S.F.F. (SOCIÉTÉ FINANCIÈRE ET
FONCIÈRE), ayant eu son siège social à
L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal,
actuellement sans siège social connu

26. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Lionel Gueth-Wolfs.à r.l. TRANSNATIONAL SBA SERVICES,
ayant eu son siège social à L-1150
Luxembourg, 241, route d’Arlon,
actuellement sans siège social connu

27. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Lionel Gueth-WolfS.A. TRAINING, CONSULTING AND
SEARCH, en abrégé «T.C.S. S.A.», ayant eu
son siège social à L-8069 Bertrange, 19, rue
de l’Industrie, actuellement sans siège social
connu

28. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Karima HammoucheS.A. CARDINAL SHIPPING, ayant eu son
siège social à L-2449 Luxembourg, 25C,
boulevard Royal, actuellement sans siège
social connu

29. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Karima HammoucheS.A. BIZANCE, avec siège social à L-3509
Dudelange, 18, rue Lentz

30. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Martine Lauers.à r.l. HULARO LUXEMBOURG, ayant eu
son siège social à L-2449 Luxembourg,
17, boulevard Royal, actuellement sans siège
social connu

31. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Martine Lauers.à r.l. RENOV-FACADE, avec siège social à
L-5638 Mondorf-les-Bains, 54A, rue du
Moulin

32. 13.12.10 M. Marc Wagner Me Yamina Nouras.à r.l. AUTO.LG, avec siège social à L-1466
Luxembourg, 8, rue Jean Engling, de fait
inconnue à cette adresse

33. 15.12.10 Mme Nadine Walch Me Evelyne KornS.A. ABM Network Investments, établie et
ayant son siège social à L-2330 Luxembourg,
124, boulevard de la Pétrusse

34. 15.12.10 Mme Nadine Walch Me Evelyne KornS.A. ABM Merchant, établie et ayant son siège
social à L-2330 Luxembourg, 124, boulevard
de la Pétrusse

35. 15.12.10 Mme Nadine Walch Me Tania Hoffmanns.à r.l. ENJO, exploitant sous l’enseigne
commerciale «LES CHAISES», établie et ayant
son siège social à L-2340 Luxembourg, 7-9,
rue Philippe II

36. 15.12.10 Mme Nadine Walch Me Tania Hoffmanns.à r.l. ETCM, établie et ayant son siège social
à L-6630 Wasserbillig, 19, Grand-rue

37. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Alexandre DillmannS.A. MERIDIANIS, ayant eu son siège social à
L-1128 Luxembourg, 28-30, Val St.-André,
actuellement sans siège social connu
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38. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Michel Vallets.à r.l. CAFE LIGIA, établie et ayant son siège
social à L-4450 Belvaux, 190, route d’Esch

39. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Michel ValletS.A. TACOMER INVEST, établie et ayant son
siège social à L-1931 Luxembourg, 13-15,
avenue de la Liberté

40. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Jérôme Rysaks.à r.l. CREACTIVE GRAPHICS, avec siège
social à L-8399 Windhof, 9, rue des Trois
Cantons, de fait inconnue à cette adresse

41. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Jérôme RysakS.A. JET SERVICE CORPORATE, ayant eu
son siège social à L-1650 Luxembourg,
6, avenue Guillaume, actuellement sans siège
social connu

42. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Anca-Maria Iuscos.e.c.s. EXPLO DRILL CARLENS, ayant eu
son siège social à L-1637 Luxembourg,
22, rue Goethe, actuellement sans siège
social connu

43. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Anca-Maria IuscoS.A. SALUSTRO REYDEL LUXEMBOURG,
avec siège social à L-1637 Luxembourg, 1, rue
Goethe, de fait inconnue à cette adresse

44. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenerts.à r.l. Milenio Immobilière, avec siège social à
L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon, de fait
inconnue à cette adresse

45. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenerts.à r.l. Trustbau, ayant eu son siège social à 
L-1371 Luxembourg, 7, Val Ste Croix,
actuellment sans siège social connu

46. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladkas.à r.l. SOUTH CITY, faisant le commerce
sous la dénomination «SAXO CLUB», avec
siège social à L-1740 Luxembourg, 24, rue de
Hollerich, de fait inconnue à cette adresse

47. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladkas.à r.l. Rêverine Décoration, établie et ayant
son siège social à L-4761 Pétange, 27, route
de Luxembourg

48. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Mathieu GroetzingerS.A. IP-INVEST, avec siège social à L-6160
Bourglinster, 18, An der Schlaed, de fait
inconnue à cette adresse

49. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Mathieu GroetzingerS.A. TENRO-INVEST, ayant eu son siège
social à L-2163 Luxembourg. 29, avenue
Monterey, actuellement sans siège social
connu

50. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Astrid BugattoS.A. KOLIN, avec siège social à L-1337
Luxembourg, rue de la Cimenterie, de fait
inconnue à cette adresse

51. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Astrid Bugattos.à r.l. COIFFURE ANDRÉ-ALAIN, établie et
ayant son siège social à L-4081 Esch-sur-
Alzette, 8, rue Dicks

52. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Olivier WagnerS.A. Inter Car 2000, établie et ayant son siège
social à L-8399 Windhof, 3-5, route d’Arlon

53. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Alexandre Dillmanns.e.n.c. RIVERA & CIE, établie et ayant son
siège social à L-5445 Schengen, 3, route du
Vin

54. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Marguerite RiesS.A. LUX-BÂTIR, établie et ayant son siège
social à L-4042 Esch-sur-Alzette, 60, rue du
Brill
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55. 17.12.10 Mme Nadine Walch Me Marguerite Riesle sieur OLIVEIRA SANTOS Samuel José,
commerçant, demeurant à L-1541
Luxembourg, 67, boulevard de la Fraternité

56. 20.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Olivier Wagners.à r.l. N.N.-CONSTRUCTIONS, établie et
ayant son siège social à L-4514 Differdange,
32, rue Belair

57. 20.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Olivier Wagners.à r.l. LE FLOOR, établie et ayant son siège
social à L-1251 Luxembourg, 13, avenue du
Bois

58. 22.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Fabien Verreauxs.à r.l. Immo Etoile, établie et ayant son siège 
social à L-4987 Sanem, 5, Quartier de L’Eglise

59. 22.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Fabien VerreauxS.A. ACTUAL SIGN LUXEMBOURG, établie 
et ayant son siège social à L-8211 Mamer,
90, route d’Arlon

60. 22.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Yann Badens.à r.l. 23 PB GRF en liquidation volontaire,
établie et ayant son siège social à L-2330
Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse

61. 22.12.10 Mme Nadine Walch Me Marguerite RiesS.A. GRANDS CRUS WALENTINY, établie
et ayant son siège social à L-1842 Howald,
18, avenue Grand-Duc Jean

62. 22.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Yann BadenS.A. SE CONSULT, établie et ayant son siège
social à L-1221 Luxembourg, 251, rue de
Beggen

63. 22.12.10 M. Robert Worre Me Marguerite RiesA.G. KEMPF & PARTNER (LUXEMBOURG), 
anciennement «KEMPF & PARTNER
(LUXEMBOURG) A.G.», avec siège social à
L-5440 Remerschen, 34, route du Vin

64. 23.12.10 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre DillmannS.A. ATELVES, en liquidation volontaire,
établie et ayant son siège social à L-2730
Luxembourg, 61, rue Michel Rodange

Diekirch

65. 08.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude SpeicherS.A. GEFICOM, établie et ayant son siège
social à L-8832, Rombach, 5, route d’Arlon

66. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude SpeicherS.A WORLD SERVICES INDUSTRY, établie
et ayant son siège social à L-9841
Wahlhausen, 36A, an der Deckt

67. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speichers.à r.l. TIP-TOP CLEAN, établie et ayant son
siège social à L-9540 Wiltz, 5, avenue de la
Gare

68. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude SpeicherS.A. JC-EXPRESS, établie et ayant son siège
social à L-9964 Huldange, 105,
Duarrefstrooss

69. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speichers.à r.l. CHATOLOC, établie et ayant son
siège social à L-9905 TROISVIERGES, 5, rue
Millbich

70. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude SpeicherS.A. AMBLAVIA, ayant eu son dernier siège
social connu à L-9970 Leithum, Maison 2,
actuellement sans siège social connu

71. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Cravattes.à r.l. LUXROLS, établie et ayant son siège
social à L-8824 Perlé, 34, rue de la Poste
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72. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel CravatteS.A. ASPEN ASSOCIATION, ayant eu son
dernier siège social connu à L-6312 Beaufort,
104, route d’Eppeldorf, actuellement sans
siège social connu

73. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Cravattes.à r.l. ASETIC Europe, établie et ayant son
siège social à L-6440 Echternach, 23, rue de la
Gare, actuellement sans siège connu

74. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel CravatteS.A. TETRAKTUS, établie et ayant son siège
social à L-8832 Rombach-Martelange, 14,
route de Bigonville

75. 15.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel CravatteS.A. LOTRALUX, établie et ayant son siège
social à L-8826 Perlé, 27, rue des Champs

76. 22.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Baulischs.à r.l. MDB TRANS, établie et ayant son 
siège social à L-8832 Rombach/Martelange,
14, route de Bigonville

77. 22.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Jean-Luc Gonners.à r.l. EAU DU BOIS, établie et ayant son
siège social à L-9972 Lieler, 1A, An der Eech

78. 22.12.10 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel BaulischS.A. VOLGA, établie et ayant son siège social 
à L-9227 Diekirch, 50, Esplanade
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